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Les codes commerciaux 

Par Daniel TANT 
 

Les plus jeunes d’entre nous n’ont pas connu la période des messages télégraphiques par les 
services postaux. Les représentants de commerce n’avaient pas encore internet pour joindre 
leur entreprise. Ils devaient donc passer les commandes depuis le bureau de poste. 
 
Mais d’une part, le problème de la 
discrétion se posait, car l’employée qui 
traitait l’information pouvait connaître 
d’autres représentants de sociétés 
concurrentes. Il fallait donc que le 
message lui soit au moins partiellement 
incompréhensible. D’autre part, le prix 
du message variait en fonction du 
nombre de mots. 
 
Faire des économies tout en évitant les 
indiscrétions, tel fut la raison d’être de 
petits codes commerciaux comme celui 
de la société Dunlop édité en 1929. 
L’avantage, c’est la simplicité 
d’utilisation pour le représentant. 
 
Evidemment, il reste un problème en cas 
de perte d’un de ces livrets, car le code 
risque d’être connu. 
 

 
 

 

 


